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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

°°°°°°°°°°°°°°° 

L'an deux mille vingt-trois, le 16 janvier le Conseil Municipal 

De la Commune de FARGUES SAINT-HILAIRE, dûment convoqué, 

S'est réuni en session ordinaire à la Mairie en salle du Conseil Municipal, 

Sous la Présidence de Monsieur Bertrand GAUTIER, Maire. 

Conseillers Municipaux en exercice : 23 

Convocations du 12 janvier 2023 

 

Présents : ALLAIS Florence ; BIEGER Emmanuelle ; ELMI BARREH Julie ; GARCIA Frédéric ; GAUTIER 

Bertrand ; GREMBE Jean-Charles ; HERIT Sandrine ; JALCE Gilbert ; LALANNE GUERIN Marie ; 

LIGNAC Valérie ; MAYOR Sébastien ; NARCISO Elisabeth ; NERAUDAU Gérard ; PALLUAU DUBOULOZ 

Françoise ; POUY Elodie ; ROCA Nathalie ; VICIER Christophe ; VIDEAU Philippe. 

 

Excusés : BARBE Dominique (pouvoir à B. GAUTIER) ; BIVALSKI Maxime (pouvoir à N. RECA) ; 

RODRIGUEZ Ghislaine (pouvoir à E. NARCISO) ; SERRE Yves (pouvoir à V. LIGNAC) ; ZANDVLIET Jean. 

 

Secrétaires de Séance : PALLUAU DUBOULOZ Françoise et ELMI BARREH Julie. 

 

 

 

Délibération D2023-07 

Objet : Autorisation de dépôt de demandes de subventions auprès des partenaires (Etat : DETR/DSIL/Fonds 

verts… ; Département ; Région, Agence de l’Eau, CdC…) pour les travaux d’aménagements paysagers et 

cyclables : Avenue de La Laurence 

 

 

Monsieur Frédéric GARCIA, Adjoint au Maire, rappelle le projet d’aménagement paysagers et cyclable Avenue de la 

Laurence dans le cadre de la Phase n°1 de l’aménagement du bourg. 

Il rappelle que la commune travaille, depuis 2022, avec l’étude Trouillot & Hermel pour repenser l’espace situé au Sud 

du parking du Super U et à l’Est de l’Avenue de La Laurence. Des marchés de travaux ont été lancés fin 2022 et l’analyse 

des offres est actuellement en cours. 

 

Le montant global de l’opération est aujourd’hui estimé (fourchette haute) entre 250 000 et 450 000 € HT en fonction 

des phases (tranches fermes, tranches conditionnelles, options…). 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter, dès ce début d’année 2023, les partenaires financiers de 

la commune afin d’obtenir un maximum de subventions pour permettre le financement de cette opération importante. 

Monsieur le Maire indique que ce projet de requalification paysagère du centre bourg et de maillage cyclables est 

notamment éligible aux aides de l’Etat (DETR, DSIL, Fons Vert…), du Département, de la Région, de l’Agence de 

l’Eau Adour-Garonne (désimperméabilisassions…), ou de la Communauté de Communes (fonds de concours). 

 

La présente délibération de principe permet donc de prendre acte du projet et d’autoriser le dépôt de demandes de 

subventions auprès des partenaires dès ce début d’année 2023 en amont du démarrage des travaux. 

 

Monsieur le Maire indique que le plan de financement prévisionnel pour cette opération sera affiné suite à l’analyse des 

offres des entreprises (janvier 2023) et en fonction de la visibilité sur les politiques de subventionnement des partenaires.  

 

Monsieur le Maire détaille le 1er plan de financement prévisionnel pour cette opération : 
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Le Conseil Municipal, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu les circulaires, règlements d’intervention et calendriers relatifs aux subventions des partenaires financiers de la 

commune, 

 

Considérant le projet de travaux d’aménagements paysagers et cyclables : Avenue de La Laurence  

Considérant la nécessité d’obtenir un maximum de subventions pour permettre la viabilité financière du projet 

communal, 

 

Après en avoir délibéré,  

 

 

POUR 22 

CONTRE 00 

ABSTENTION 00 

 

Mise à jour (FP) : 2023.01.16

DEPENSES RECETTES

Acquisition foncière

Achat des terrains 0,00 €

Sous-total (€ HT) 0,00 €

Etudes

Maitrise d'œuvre (MOE) : Etude Trouillot & Hermel paysagistes 7,90% 30 810,00 €

Missions intellectuelles : CT, SPS… 0,00 €

Sous-total (€ HT) 30 810,00 €

Travaux

TF 162 841,00 €

TC1 29 441,00 €

TC2 59 520,00 €

251 802,00 €

TF 95 472,50 €

TC1 53 390,50 €

TC2 34 794,00 €

Sous-total (€ HT) : LOT 2 183 657,00 €

Sous-total (€ HT) : Travaux (LOTS 1 & 2) 435 459,00 €

Options et Aléas divers (hausses de prix, imprévus...) 64 541,00 €

Sous-total (€ HT) : TRAVAUX 500 000,00 €

TOTAL (€ HT) 530 810,00 €

Subventions

Etat : DETR 2023 : Aménagemet de bourg (30% plafond 500 000 € HT dépenses subventionnables) 30,00% 150 000,00 €

Etat : DSIL, FNADT, Fonds verts…. ? 0,00 €

Conseil Départemental de la Gironde (CD 33) ? 0,00 €

Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine ? 0,00 €

CdC des Coteaux Bordelais (Fonds de concours : 49% du reste à charge HT) ? 0,00 €

Agence de l'Eau Adour Garonne (Désimperméabilisation, techniques alternatives gestion EP) ? 0,00 €

Autres subentions… ? 0,00 €

Sous-total "Subventions" 28,26% 150 000,00 €

TVA (20% du HT) 20,00% 106 162,00 €

FCTVA (16,404% du montant TTC) : récupération N+1 16,404% 104 488,89 €

Autofinancement (fonds propres ou autres subventions) 72,06% 382 483,11 €

TOTAL (€ TTC) 636 972,00 € 636 972,00 €

Plan de financement prévisionnel

Aménagements paysagers et cyclables - Avenue de La Laurence

INVESTISSEMENT

LOT 1 : VRD

LOT 2 : Aménagement paysager

Sous-total (€ HT) : LOT 1
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PREND ACTE du projet de travaux d’aménagements paysagers et cyclables : Avenue de La Laurence  

 

AUTORISE le Maire à déposer des demandes de subventions auprès des partenaires financiers de la commune : Etat 

(DETR, DSIL, FNADT, Fonds verts…), Conseil Départemental, Conseil Régional, Europe, Agence de l’Eau Adour 

Garonne, CdC des Coteaux Bordelais…. 

 

 
Le Maire, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité ; 

- informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 
 

EXECUTOIRE LE  

AFFICHE LE 

 Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus. 

A Fargues Saint-Hilaire, le 16 janvier 2023. 

Le Maire, 

Bertrand GAUTIER 
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